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CARTE ANNUELLE

La Carte TS Plus 
Annuelle, 

pour les titulaires 
d'une carte de transport 

(Carte Scolaire du 
Conseil général du Cher 

ou Carte ASR).

économique • écologique • pratique…
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Un titre pratique pour les titulaires 
d’une carte de transport scolaire  
du Conseil général du Cher ou d’un  
abonnement ASR de la SNCF.
Quel est le prix de la Carte TS PLUS Annuelle ?

Qui peut bénéficier de la Carte TS PLUS Annuelle ?
Toute personne âgée de moins de 26 ans lors du début de validité du 
titre et abonnée auprès du Conseil général du Cher (carte de transport 
scolaire ou abonnement ASR SNCF).
Comment utiliser la Carte TS PLUS Annuelle ?
- Elle est valable durant l’année scolaire en cours (sauf vacances scolaires).
- �Elle offre la possibilité d’effectuer un nombre illimité de trajets sur  

l’ensemble du réseau durant l’année scolaire (sauf vacances scolaires).
- Elle doit être présentée au conducteur à chaque montée dans le bus.
- Elle est valable sur tout le territoire du Syndicat intercommunal AggloBus.  
- Elle offre la possibilité de bénéficier d’avantages avec nos partenaires.

Où acheter la Carte TS PLUS Annuelle ?
- Elle est vendue à l’Espace Nation. 
- La carte fait office de coupon.
- Elle est payable uniquement au comptant.

Quels justificatifs à fournir ?
- Le contrat d’abonnement dûment rempli. 
- �Une photo d’identité récente, de bonne qualité  

(tête nue sur fond clair), de type carte d’identité (35x45mm).  
Tirages imprimantes et photos scannées non acceptés.

- Une pièce d’identité du jeune (carte d’identité ou livret de famille).
- �Un justificatif  d’abonnement "carte transport scolaire du  

Conseil général du Cher" ou abonnement ASR de la SNCF.
- Votre règlement par chèque au comptant.
En cas de perte ou de vol de votre titre de transport :
- �Un duplicata au prix de 25 € vous sera délivré sur présentation d’un 

justificatif d’identité.
- �Un duplicata au maximum vous sera délivré pendant la période de 

validité du titre de transport. 

Pour éviter la panique de la rentrée, n’attendez pas le  
dernier moment ! Pour avoir votre carte dans les délais,  
faites les démarches le plus tôt possible !

Déposez les pièces à l’Espace Nation, ou transmettez-les  
par courrier à l’adresse suivante : 
AggloBus
Service Abonnement
23 rue Théophile Lamy - 18000 BOURGES
Votre carte sera directement envoyée à l’adresse indiquée  
sur le contrat d’abonnement.
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INFORMATION & VENTE
ESPACE NATION

1 Place de la Nation - BOURGES

02 48 27 99 99
www.agglobus.com 
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